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L’inspecteur général peut être rejoint de plusieurs façons  : 

 

Formulaire en ligne  Courriel  

Téléphone  Télécopieur  

Adresse postale  

    

☎   

  

Visitez le site Internet pour plus d’informations 

CONFIANCE  INTÉGRITÉ  



 

 II 

MOT DE L’INSPECTRICE GÉNÉRALE PAR INTÉRIM

Madame la mairesse Valérie Plante, membres du 

conseil municipal et du conseil d’agglomération et 

citoyens de la Ville de Montréal,  

Le 26 mars 2018, le Bureau de 

l’inspecteur général déposait 

son rapport annuel pour les 

activités de 2017. L’inspecteur 

général y rapportait que la 

structure du Bureau a 

été  modifiée par la création 

d’une nouvelle division, soit 

celle des « Analyses et pré-

enquêtes », et du même coup, 

considérait l’opportunité de 

produire un rapport biannuel.  

La division Analyses et pré-

enquêtes étant désormais  

opérationnelle, nous vous   

présentons le premier        

Rapport biannuel du Bureau 

de l’inspecteur général de la 

Ville de Montréal pour l’exer-

cice du 1er janvier au 30 juin 

2018, conformément aux    

dispositions de l’article 57.1.23 

de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du     
Québec. Ce rapport sera    

l’occasion de rendre compte 

des interventions de cette       

division au cours de cette    

période, ainsi que de présenter  

deux dossiers d’enquêtes    

approfondies. 

Tout d’abord, par la mise sur 

pied de cette nouvelle division, 

le Bureau de l’inspecteur    

confirme son intention d’agir, 

lorsque possible, en amont de 

l’octroi d’un contrat. En inter-

venant ainsi durant la période 

d’affichage des appels 

d’offres, les divers respon-

sables contractuels de la Ville 

ont la possibilité de corriger le 

tir, tout en poursuivant les 

processus d’adjudication des 

contrats. Ce faisant, la Ville 

évite de faire face à des       

situations problématiques  

pouvant engendrer des frais 

additionnels, des reports de 

travaux, des annulations de 

contrats ou encore des     

poursuites judiciaires.  

De par leur récurrence, deux 

problématiques ont attiré   

l’attention de la division    

Analyses et préenquêtes du 

Bureau de l’inspecteur général  

et méritent d’être mises en  

relief, soit l’inclusion de 

clauses liées à l’expérience des 

soumissionnaires et les       

spécifications de produits. Le 

recours à l’un ou l’autre de ces         

éléments peut être justifié 

dans la rédaction des          

documents  d’appels d’offres, 

mais ceci doit être fait avec 

circonspection, au risque de 

restreindre le bassin d’entre-

preneurs qualifiés ou de prêter 

flanc à des allégations d’appel 

d’offres dirigé.  

Par ailleurs, le Bureau de   

l’inspecteur général tient à 

souligner que, dans bon 

nombre de dossiers traités en 

amont, les intervenants de la 

Ville ont agi avec rigueur et 

dans le respect des disposi-

tions légales. À cet égard,  

lorsque des explications, des 

documents ou des renseigne-

ments leur ont été demandés, 

ils ont répondu avec diligence 

et ont démontré l’à-propos et 

le bien-fondé de leurs actions. 
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Dans un deuxième temps, le 

présent rapport aborde une 

enquête approfondie portant 

sur l’industrie du trottoir, qui a 

permis de constater que celle-

ci est généralement perçue 

comme étant désormais      

plus ouverte et concurrentielle.  

Néanmoins, en raison du     

récent passé trouble de ce  

secteur d’activités et des inves-

tissements majeurs, actuels et 

annoncés, de la Ville dans ces 

infrastructures, le Bureau de 

l’inspecteur général considère 

qu’il s’agit encore d’un        

domaine vulnérable et compte 

donc demeurer vigilant à son       

endroit et le suivre de près.  

 

Enfin, la dernière partie de ce 

rapport aborde la surveillance 

de l’exécution des contrats. 

Dans le cadre de ces opéra-

tions, les chargés d’enquête de 

notre division Inspections et 

enquêtes ont effectué un 

nombre important de visites 

sur les différents chantiers de 

resurfaçage des routes et de 

reconstruction des trottoirs se  

déroulant sur le territoire de la 

Ville de Montréal;  ils y ont 

rencontré une multitude 

d’intervenants et ont pu cons-

tater diverses irrégularités eu 

égard à la surveillance du res-

pect des exigences des devis 

techniques. Bien que celles-ci 

aient été individuellement  

portées à l’attention des     

personnes responsables de la 

surveillance des travaux pour 

correction, ce rapport est   

l’occasion de présenter une 

vue d’ensemble des manque-

ments relevés, de même 

qu’exposer leurs conséquences 

possibles. 

L’inspectrice générale par intérim 

 

Me Brigitte Bishop 
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Mise en garde 

En vertu de l’article 57.1.8 de la Charte de la Ville de Montréal,     

métropole du Québec (R.L.R.Q. c. C-11.4), l’inspecteur général a pour 

mandat de surveiller les processus de passation de contrats et leur 

exécution par la Ville de Montréal ou une personne morale qui lui   

est liée. 

 

L’inspecteur général n’effectue aucune enquête criminelle. Il procède 

à des enquêtes de nature administrative. À chaque fois qu’il sera fait 

référence au terme « enquête » dans ce rapport, celui-ci signifiera 

une enquête de nature administrative et en aucun cas il ne devra être 

interprété comme évoquant une enquête criminelle.  

 

 



 

 1 

• 

• 

• 

ANALYSES ET PRÉENQUÊTES 
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Appels d’offres 18-6210 et 17-6870 : réaménagement des 
squares Dorchester et Viger  

Appel d’offres CP-18038-172752-C : réhabilitation de collecteur   

DOSSIERS DE PRÉENQUÊTES
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Appel d’offres CP17087-171156-C : réhabilitation des collecteurs 
sous les rues Saint-Jacques et de Chambly 

Appel d’offres 18-16607 : services professionnels—réfection de 
divers terrains de balles 

Contrat de gré à gré : logiciel d’édition de l’approvisionnement 

Appel d’offres 17-16574 : acquisition d'appareils d'éclairage  
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DOSSIERS DE PRÉENQUÊTES

Appel d’offres 18-16655 : pré-achat détecteurs véhiculaires aux 
intersections de feux de circulation   

Appel d’offres 5945 : réaménagement de l’édifice Lucien-Saunier 

Appel d’offres 509731 : reconstruction de sections de trottoirs  

Concours d’architecture 
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Appel d’offres 5673-01-17-47 : acquisition de chaînes pour des 
escaliers mécaniques  

 

 

Appel d’offres 16-15492 : services de dégels de conduites 
d’aqueduc  
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L’INDUSTRIE DU TROTTOIR  
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INDUSTRIE DU TROTTOIR
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INDUSTRIE DU TROTTOIR
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OPÉRATIONS DE SURVEILLANCE   
Chantiers de resurfaçage des routes et de reconstruction des trottoirs 
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Réparation des défauts de la fondation de la chaussée 

 

Correction d’un défaut ponctuel réalisée selon les exigences du devis

 

 

 

 

 

 

Certains défauts de la    

fondation n’étaient pas 

corrigés alors que  la     

paveuse est en train de 

mettre en place la couche 

de surface. 
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SURVEILLANCE

Mélange d’enrobés bitumineux 

 

 

Le surveillant n’a pas     

marqué ni identifié les  

défauts ponctuels après le 

planage. 

 

Défaut non corrigé 

Emrobés bitumuneux non-compactés 

Sauf si autrement spécifié dans les documents contractuels, 

les granulats bitumineux recyclés peuvent être utilisés dans 

la fabrication d’enrobés. Pour les couches de base, un maxi-

mum de 20 % est permis, alors que pour les couches de 

surface dont la température H de la classe de performance 

est d’au plus 64oC, un maximum de 10 % est autorisé. 
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Liant d’accrochage 

Pose conforme du liant d’accrochage 

Travaux de voirie : 
[…] 
La pose d’un nouvel enrobé doit être effectuée sur une 
surface enduite uniformément d’un liant d’accrochage dont 
le mûrissement est suffisamment avancé. Cette surface doit 
être sèche, propre, non gelée, et la température de l’air 
ambiant doit être supérieure à celle recommandée par le 
fabriquant de l’émulsion. Il est à noter que la circulation ne 
devrait pas être permise sur la surface ayant été induite 
d’émulsion. 

ÉMULSION DE BITUME 
Avant de procéder aux travaux de revêtement, et après 
avoir enlevé de la surface planée toute substance, tout 
corps étranger ou toute particule libre, l’entrepreneur 
devra recouvrir la chaussée planée d’un bitume     
d’amorçage.  
[…] 
 

Le produit doit être conforme à la norme 4105 du MTQ et 
être appliqué au taux de 0,30 L/m² sur une surface nou-
vellement planée et de 0,20 L/m2 entre les couches d’en-
robés bitumineux. 
 

Si la surface préparée à l’émulsion de bitume est salie par 
la circulation, l’entrepreneur devra prévoir à nouveau une 
préparation de surfaces de contact dont le coût devra 
être compris dans le prix au mètre carré des revêtements 
bitumineux. 

 

 

 

Liant d’accrochage  

non-conforme 
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SURVEILLANCE

Exécution des travaux d’asphalte 

   

Conséquences  

d’un joint 

longitudinal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réalisation des joints de pavage 

 

 

 

 

 

 

Formation d'un joint 

lors de l’utilisation  

d’une seule paveuse 

Paveuse 

Joint 

24. MISE EN PLACE DE L’ENROBÉ BITUMINEUX 
 
Aucun joint froid longitudinal ne sera accepté. 
 
Un adhésif pour joint froid conforme à l’article             
« application d’un produit adhésif pour la réalisation 
d’un joint froid » devra  être appliqué sur la bande 
d’enrobé froide sur les joints de construction transver-
saux et de raccordement à la chaussée existante. 
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Joints de dilatation 

 

Contrôle de la qualité du béton 
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Utilisation d'une 

torche au propane 
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SURVEILLANCE

Fondation de pierres et coffrage 

Pose du treillis métallique 

4.01 Coffrages – Généralités (fascicule 2-6, volume 4, cahier 
des prescriptions normalisées)  
 
Tous les trottoirs doivent être construits entre deux 
coffrages et la mise en place du coffrage de la bordure doit 
être faite après la mise en place et le tassement de la 
pierre. 
 
5.03 Fondation en pierre - Mise en place (fascicule 2-6, vo-
lume 4, cahier des prescriptions normalisées) 
 
Pour les trottoirs à revêtement en béton, l'Entrepreneur 
doit d'abord placer et tasser la pierre sous la bordure et le 
cours d'eau, avant la pose du coffrage de la bordure du 
trottoir. Il doit ensuite placer et tasser la pierre sous le 
trottoir.  

9.03 Armature – Pose (Fascicule 2-6, volume 4, cahier 
des prescriptions normalisées) 
 

Le treillis métallique doit être placé sur des sup-
ports dont la hauteur varie selon l'épaisseur du 
béton, comme indiqué à l'article 5.01 du fasci-
cule 1.4 et comme montré au croquis MV-209. 
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Pour faire une dénonciation : 
 

Par formulaire électronique: bigmtl.ca/denonciation  

Par courriel : big@bigmtl.ca 

Par téléphone : 514-280-2800 

En personne : 1550 rue Metcalfe bureau 1200  

        Montréal (Québec) H3A 1X6 

https://www.bigmtl.ca/denonciation/

